
L'employeur peut-il imposer le versement du salaire sur un
compte bancaire ?

Réponse courte

Oui, l'employeur luxembourgeois peut imposer le versement du salaire par virement bancaire ou postal, qui

constitue le mode de paiement par défaut. Cette pratique est conforme à l'article L.125-7 du Code du travail et aux

obligations issues de la législation anti-blanchiment, qui limite fortement les paiements en espèces.

En revanche, l'employeur ne peut pas imposer un établissement bancaire ou un pays de compte précis : le salarié

conserve le libre choix de sa banque dès lors que le compte est à son nom et permet un virement SEPA. Une clause

contractuelle contraire serait réputée nulle car contraire à la liberté individuelle du salarié.

Définition

Le versement du salaire désigne la modalité par laquelle l'employeur exécute son obligation de payer la

rémunération convenue. Au Luxembourg, ce versement prend par défaut la forme d'un virement bancaire crédité

sur un compte ouvert au nom du salarié auprès d'un établissement de son choix.

Ce mode de paiement garantit la traçabilité des sommes versées, sécurise la preuve du paiement pour

l'employeur et protège le salarié contre les risques liés à la manipulation d'espèces. Il s'inscrit dans un cadre

européen harmonisé par l'espace SEPA.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il imposer le versement du salaire sur un compte bancaire spécifique au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut pas imposer un établissement bancaire spécifique ou exiger un compte au Luxembourg. Le salarié reste libre
de choisir l'établissement bancaire et le pays du compte, à condition que ce compte soit à son nom et permette le paiement effectif.

Que doit faire un salarié pour changer le mode de paiement de son salaire ?

Pour un changement vers le paiement en espèces, le salarié doit faire une demande écrite à son employeur. Pour changer de
coordonnées bancaires, il doit fournir par écrit les nouvelles coordonnées d'un compte à son nom avec une confirmation écrite pour éviter
les erreurs.

Quelles sont les modalités de paiement du salaire autorisées au Luxembourg ?

Le paiement du salaire s'effectue par défaut par virement bancaire ou postal selon l'article L.224-1 du Code du travail. Le salarié peut
toutefois demander expressément par écrit un paiement en espèces, sous réserve de la limite de 10 000 € par opération imposée par la
loi anti-blanchiment.

Quelles sont les obligations de l'employeur concernant le versement du salaire ?

L'employeur doit respecter la liberté de choix du salarié pour le compte bancaire, garantir la ponctualité des paiements à la date
convenue, fournir un bulletin de salaire détaillé et conserver les justificatifs de paiement pendant 5 ans. Toute clause imposant une
banque spécifique est nulle et expose à des sanctions administratives.
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Conditions d’exercice

Le libre choix de la banque par le salarié est un principe, mais l'employeur peut encadrer certaines modalités

techniques pour assurer la fiabilité du paiement.

Liberté du salarié Prérogative de l'employeur

Choix de l'établissement bancaire Exiger un compte bancaire ou postal

Choix du pays (zone SEPA) Exiger un compte au nom du salarié

Changement de compte avec préavis Refuser les paiements hors SEPA coûteux

Demande de paiement en espèces motivée Contrôler la conformité anti-blanchiment

Modalités pratiques

Le salarié communique ses coordonnées bancaires (IBAN, BIC) à l'embauche ; tout changement ultérieur doit être

notifié par écrit pour éviter les erreurs de virement.

Aspect Règle applicable

Mode par défaut Virement bancaire ou postal

Paiement en espèces Possible sur demande écrite, plafonné

Coût du virement A la charge de l'employeur

Zone géographique Espace SEPA (choix libre du salarié)

Bulletin de salaire Remis à la date de paiement

Pratiques et recommandations

Recueillir les coordonnées bancaires du salarié dès la signature du contrat et vérifier la correspondance entre le

titulaire du compte et l'identité du salarié.

Formaliser toute demande de changement de compte bancaire par un document signé du salarié, conservé dans le

dossier individuel pour garantir la preuve.

Eviter toute clause contractuelle imposant un établissement bancaire déterminé, car elle serait nulle et exposerait

l'employeur à un contentieux individuel.

Informer les salariés transfrontaliers de la possibilité de conserver un compte à l'étranger dans la zone SEPA, sans

frais supplémentaires à leur charge.
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Respecter les plafonds légaux de paiement en espèces en cas de demande exceptionnelle, et conserver la trace

écrite de la demande du salarié pour justifier la dérogation auprès de l'ITM.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.125-7 Paiement du salaire et bulletin mensuel

Art. L.221-1 Principe de rémunération du salarié

Art. L.121-4 Contrat de travail et mentions obligatoires

Loi du 12 novembre 2004 Lutte contre le blanchiment et paiements en espèces

Règlement UE 260/2012 Harmonisation SEPA des virements en euros

Toute clause imposant un établissement bancaire précis est nulle car elle restreint indûment la liberté du salarié. L'employeur reste

tenu des frais liés au virement bancaire et ne peut les déduire du salaire net. Un retard imputable à une mauvaise transmission des

coordonnées bancaires par le salarié n'engage pas la responsabilité de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4

